
Image not found or type unknown

Problème de carte grise

Par Zar, le 26/12/2024 à 12:42

Bonjour , 

j'ai acheté un véhicule d'import dans un garage au mois d'aout , j' ai donc eu une carte grise
provisoire du à la plaque en "ww" . Le 12/12/24 ma carte grise est arrivé à échéance sauf que
je n'ai toujours pas de carte grise définitve ainsi qu'une "vraie" plaque d'immatriculation. Après
de nombreux appels passé à l'ANTS , à chauqe fois on me disais que c'était en cour . Ce
matin bonne suprise , l'ants me dit que la carte grise à était refusée selon le motif suivant :"
Apres analyse , il est apparu que la facture d'achat produite à l'appui de votre demande est
fausse . En conséquence , il ne peut étre donné suite à votre dossier" , c'est le garage qui à
fait cette demande de carte grise , malheureusement je pense avoir été arnaqué , j'aimerais
savoir que faire ? 

Merci beaucoup pour votre aide , bonne journée .

Par Marck.ESP, le 26/12/2024 à 15:28

Bonjour et bienvenue 

Avez vous demandé des explications au garage vendeur ?

Par janus2fr, le 26/12/2024 à 15:30

Bonjour,
Et que dit votre vendeur ?
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